
 

Association de baseball mineur BLRT 
Assemblée générale annuelle 

Centre culturel Laurent G. Belley 
27 novembre 2024, 19h 

 
1) Ouverture de l’assemblée et mot de bienvenue; 

Bilal Nassar ouvre l'assemblée à 19h13 et souhaite la bienvenue à tous les 
participants. 
 

2) Nomination du président et du secrétaire d’assemblée;  
Présidente : Édith Proulx 
Proposé par : Bilal Nassar 
Appuyé par : Sylvianne Schetagne 
 
Secrétaire : Janie Rivest 
Proposé par : Bilal Nassar 
Appuyé par : Sylvianne Schetagne 
 

3) Adoption de l’ordre du jour;  
Proposé par : Chantal Nicol 
Appuyé par : Geneviève Spina 

 
4) Adoption du procès-verbal 6 décembre 2023; 

Le procès-verbal est affiché à l'écran pour permettre aux participants de le 
lire. Aucun ajustement n'a été demandé. 
 
Proposé par : Simon Domingue 
Appuyé par : Sylvianne Schetagne 
 
 
 

 
 



5) Mot du président;  

Édith Proulx invite Bilal Nassar à présenter son mot du président. Celui-ci souligne 
une augmentation des inscriptions, avec environ 60 joueurs supplémentaires entre 
2023 et 2024. Il mentionne également que 41 équipes ont été formées, dont 11 
équipes féminines, représentant environ 30 % du membership. Il remercie 
chaleureusement les 200 bénévoles impliqués durant la saison. 

Les défis à relever incluent la nécessité de recruter davantage de bénévoles et 
d'optimiser l'utilisation des terrains pour les pratiques et matchs. Bilal remercie 
également les villes partenaires : Joël Savoie (Terrebonne), Jessica Lavigne (Bois-
des-Filion), Edith Proulx (Lorraine) et Janie Rivest (Rosemère), ainsi que les 
commanditaires, les membres du conseil d'administration, les officiels, les 
entraîneurs et les gérants d'équipes. 

Le rapport du président est disponible en annexe. 

6) Rapport des administrateurs;  
Les rapports des administrateurs sont présentés en annexe. 
 
Question pour le directeur du développement : Aucune question. 
 
Question pour la directrice du baseball féminin : Pourquoi n'y a-t-il pas 
d'équipe dans la catégorie 15U féminin alors qu'il y avait beaucoup de filles 
dans la catégorie 15U mixte ? 
Réponse : De nombreuses filles ont rejoint les Rebelles, ce qui a réduit le 
nombre de filles disponibles pour constituer une équipe. Les 10 filles 
restantes ont été réparties dans des équipes mixtes. Une réévaluation des 
délais d'inscription et du choix entre une équipe féminine ou mixte sera 
envisagée. 
 
Question pour le directeur des technologies et communications : Pourquoi 
les pratiques n'ont-elles pas été planifiées pour toute l'année ? 
Réponse : Cette année, nous avons expérimenté une planification des 
pratiques durant les 5 à 6 premières semaines. Par la suite, les entraîneurs 
ont été invités à organiser leurs propres horaires. L'année prochaine, nous 
planifierons les pratiques sur toute la saison. 
 
Question pour la directrice des équipements : Aucune question. 
 
 



Question pour la trésorière : Aucune question. 
Proposé par : Sylvianne Schetagne 
Appuyé par : Chantal Nicol 
 
 
Proposé par : Sylvianne Schetagne 
Appuyé par : Chantal Nicol 
 

7) Nomination du président et du scrutateur d’élection;  
Présidente : Édith Proulx 
Secrétaire : Janie Rivest 

  
8) Élection des membres du conseil d’administration;  

 Les postes suivants étaient en élection : 
 

a) Secrétaire général : Valérie Venne  
b) Trésorier : Sylvianne Schetagne  
c) Directeur communications & TI : Bruno Leblanc 
d) Directeur du développement : Hugo Tellier 
e) Directeur promotionnel : Yannick Poirier 
f) Administrateur #11 (Mandat à déterminer) : Denis Bergeron 

 
               Les membres sont tous élus par acclamation. 
 

9) Varia;  
Mise à jour des règlements généraux : Le processus est en cours et devrait 
être complété prochainement. L'objectif est d'adopter les nouveaux 
règlements généraux pour l'année prochaine. 
 
Question : Où pouvons-nous déposer une plainte sur le site internet ? 
Réponse : Il y a un onglet "Plainte" dans la section "Association" du site 
internet. BLRT partagera également ces informations lors des rencontres de 
parents. 
 
Question : Existe-t-il une limite de temps pour déposer une plainte ? 
Réponse : Il n'y a actuellement aucune politique concernant la limite de 
temps. 
 



Commentaire : Les membres du conseil d'administration sont remerciés 
pour leur implication et leur écoute. Les membres se sentent soutenus et 
écoutés par le CA. 
 
Commentaire : Les villes partenaires remercient les membres du conseil 
d'administration pour leur excellent travail et apprécient la collaboration 
avec BLRT. 
 

10) Levée de l’assemblée. 
L'assemblée est levée à 20h10. 
Proposé par : Sylvianne Schetagne 
Appuyé par : Jean-Martin Durocher 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



Annexe 1 – Présences  
 

 
  


